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1) Bref rappel de la problématique

Cette Question est un des résultats de l’étude de la Question 4/1 de la période d’étude 1994-1998.

Le niveau et la structure des tarifs de télécommunication déterminent le chiffre d’affaires des opérateurs et conditionnent donc largement le niveau des investissements.

Comme chacun le sait, des tarifs adaptés permettent une utilisation plus efficace du réseau.

L'ouverture progressive à la concurrence du secteur des télécommunications amènent les opérateurs historiques à développer des politiques tarifaires qui tiennent compte davantage des coûts réels.

Un grand nombre de pays en développement ne dispose pas des compétences ni de l'expérience nécessaires pour déterminer les coûts et donc établir des tarifs orientés vers les coûts.

Il est donc nécessaire d'aider ces pays à définir une structure et des niveaux de tarifs orientés vers les coûts. Pour cela, les pays doivent disposer de méthodes et d'outils de détermination des coûts, qui s'inscrivent dans le cadre de la mise en place progressive de systèmes de comptabilité analytique.

Dans un second temps, ces outils permettront d'évaluer les conditions dans lesquelles il serait à la fois souhaitable et possible de mettre en œuvre progressivement une politique de restructuration et de rééquilibrage des tarifs.



2) Thèmes qu'il est proposé d'étudier

Sur la base des résultats du 2ème Forum mondial des politiques de télécommunication de l'UIT et des travaux de la Commission d'études 3 de l'UIT-T, ainsi que de ses Groupes régionaux de tarification, il est proposé de :



1)	Examiner l'évolution générale des structures tarifaires dans les pays qui ont mis en œuvre une politique de rééquilibrage de leurs tarifs de télécommunication. Il faut noter à ce sujet le travail d’analyse déjà effectué par le BDT.



2)	Développer une base de données sur les coûts et les tarifs dans les pays développés et en voie de développement



3)	Identifier les principales méthodes de détermination et de calcul des coûts des services de télécommunication en tenant compte des travaux déjà effectués par les groupes régionaux de tarification de l’UIT-T et par l’UIT-D.



4)	Définir, recenser ou élaborer des méthodologies et des modèles de tarification et d'établissement des coûts appropriés permettant aux pays en développement d'appliquer des tarifs de télécommunication orientés vers les coûts et de fournir des services universels.



5)	Elaborer la réglementation et les politiques nécessaires en vue d'appliquer des tarifs fondés sur les coûts aux services de communication nationaux et internationaux.



6)	Elaborer des recommandations et des lignes directrices appropriées pour appliquer progressivement des tarifs orientés vers les coûts aux divers services de télécommunication.





3) Résultats escomptés

Pour les résultats, il faudrait obtenir avant la mi-2000 :



1)	un document sur la politique et la réglementation concernant l’établissement de tarifs orientés vers les coûts.



2)	des lignes directrices et recommandations sur les notions d'efficacité et d'établissement des coûts pour définir une structure de tarification.



3)	des modèles de tarification et d'établissement des coûts à utiliser pour définir une structure et des niveaux de tarifs de télécommunication orientés vers les coûts.



4)	des modèles comparatifs de tarification et d'établissement des coûts entre un pays développé et un pays en développement.



4) Méthodes de travail

Les points 2 et 3 devront être traités par des experts du BDT. Il faudra donc être associé au programme et s’assurer de la coopération continue entre :

le secrétariat du BDT en charge de ce programme,

le rapporteur de cette question,

le vice-président en charge de la coordination avec ce programme.

Afin d'assurer la coordination nécessaire, des liaisons étroites devront être établies avec la Commission d'études 3 de l'UIT-T et ses Groupes régionaux de tarification ainsi qu'avec d'autres organisations internationales ou régionales impliquées dans l'étude des problèmes liés à la tarification des services de télécommunication.

Une grande partie des travaux en rapport avec cette question devrait se faire dans la mesure du possible par voie électronique pour réduire les coûts, accroître l’efficacité et encourager une plus grande participation.

Une réunion plénière du groupe de rapporteurs est prévue, au minimum une fois par an, avec si possible interprétation en dehors des réunions de la Commission d'Etudes. 

Les rapporteurs associés sont censés examiner la documentation existante et faire une brève contribution présentant leur avis sur la question étudiée ainsi que des suggestions sur la teneur du programme de travail.

Un compte-rendu d’avancement des travaux sera fait annuellement lors de la réunion de la Commission d'études. Un rapport sur les premiers résultats obtenus sera donc présenté à la prochaine réunion de la Commission d'études, en septembre 1999. 



__________________

____________________
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